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DEFENSE INCENDIE 

 
 

Le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Oise a été 

approuvé par arrêté préfectoral du 19 décembre 2016, il est entré en application à compter du 

16 février 2017. Le document ci-contre synthétise les modalités d’évaluation des besoins en eau : 

 

 
Source : RDDECI du SDIS 60, « Mémento DECI à l’usage des Maires » 

 

 

Vingt-trois poteaux ou bornes incendie sont recensés sur la commune. Il est observé une 

bonne répartition spatiale des hydrants sur l’ensemble du village.  

Il apparait que deux poteaux incendie ont un débit inférieur à 60 m3 par heure. Ils se trouvent 

rue Marinet.  

L’examen de la portée des hydrants révèle une faiblesse de la couverture-incendie au centre 

de la rue Marinet, car les hydrants ne permettent pas de couvrir le risque courant ordinaire Des 

travaux sont prévus pour changer la canalisation de la rue Marinet, afin d’obtenir un meilleur débit. 
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